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Armi&tiee conclu <'titre la Belgique et la llollandc (a). 

Acle du 15 décembre 1830, portant adhéaiou du gou 
veruement belge au protocole N° 2 du i7 novembre. 

Le gouvernement provisoire de la Belgique dé 
clare à Ml\l. les eommissaires délégués par LL. EE. 
les pléuipotcntiaircs des cinq grandes puissances 
signataires du protocole de Londres, en date du 
l 1 novembre 1830, qu'il adhère audit protocole (b). 

Le gouvernement provisoire a bien entendu : 
i O Que la navigation de l'Escaut sera complété 

nu-nt libre, ainsi que U,. EE. les plénipoteutiaires 
l'ont décidé dans leur conférence du t f décembre 
courant, sans autres droits de péage et de visite 
que ceux. établis en 1814 avant là. réunion de la 
Belgique et de la Hollande: 

2° Que les lignes déterminées dans la note l'i 
jointe de cc jour, et les occupations militaires des 
territoires indiqués, ne préjugent en rien, aux termes 
dudit protocole, les questions ultérieures politiques 
et territoriales définitivement à régler entre la 
Belgique et la Hollande; 

:'i0 Que personne ne pourra être recherché ni in 
quiété pour opinions on faits politiques manifestés 
dans les parties de territoire qui seront occupées 
par les troupes respectives en vertu de l'armistice. 

Le gouvernement provisoire s'engage en outre ù 
exécuter l'article 7 dudit protocole, et :'t opérer 
l'échange en masse de tous les prisonniers, un mois 
après la pleine et entière exécution de l'armistice de 
part el d'autre, ou plus tôt si faire se peut. 

fail au palais de la Nation, le t5 décembre t830. 

Sn.VAIN "VA-s DE WF.n:R. 

Cu. Ilocren. 
JoLLY. 

DE COPPI~. 

\' ANOEltLl:-iDE'S. 

Corn te Fsux DE MÉRODE. 

(A. C.) 

Note secrète du 1!; décembre 18:50, sur les limites, 
anneaée à la déclora! 'm du gottl'errtemcnt belge, 
en date du même jour. 

ta ligne militaire sera tracée sur la rive droite de 

(a) Cet armistice est resté sans cxécution , M. Alexandre 
û endebien , membre du gouvernement provisoire, a refusé 
de la signer. 

la l\lcusc, de Macstricht i, Stevensweert et '\' enloo , 
en laissant Huremonde s111· la gauche , avec la dési 
gnation des lieux d'étape à fixer par les commis 
saires. Le territoire au-dessous de Ycnloo sur la 
rive droite, ainsi C(UC celui sur la rive gauche, en 
tirant une ligne drolte de V cnloo à l'angle oriental 
du Brabant septentrional, pourra être provisoire 
ment occupé par les Hollandais. 
ln rayon de deux mille quatre cents mètres, à 

partir de la ligne capitale, sera accordé autour de 
I\faestri<'ht. Il ne pourra être fait aucun ouvrage 
d'attaque it six mille mètres de la ville de Macs 
tricht. 

l\laestricht pourra se servir, pour ses relations 
commerciales, de la route sur Alx-la-Chapellc, tout 
en laissant cette route sous l'administration exclu 
sive de la Belgique. 

Messieurs les commissaires interposeront leurs 
hons offices pour faire rétablir la liberté de la navi 
gation par Maestdcht, avec les précautions néces 
saires :'t la sécurité de la place, ainsi que la commu 
nication avec la rive droite de la Meuse. 

Ils s'emploieront également pour les communi 
cations avec la mer par le canal de Terneuze. 

En partant de l'angle oriental de la province de 
Brabant seprentrional , vis-à-vis de Ycnloo , la ligne 
de séparation sera déterminée par les limites ac 
tuelles des provinces de Limbourg et d'Anvers. Au 
delà de l'Escaut, cette ligne sera déterminée par les 
limites qui séparent actuellement les provinces des 
deux Flandres et de la Flandre dite dei: États, in 
corporée :'t fa province de Zélande (r). 

Adhésion. de la Belgique à l'armislice. 

PROTOCOLE N° 0 , 

Dt! la conférence tenue au Foreign Office le 18 
décembre 1830. 

PntSE!liTS; 

Les plt!nipvtenliaires d'Autrirlle, de France, de la 
ûranâe-Bretaqne , des P<tys-Bas, de l'ruue tt de 
Russie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autrlche, de 

(b) Voyer. cc protocole, No i 17. 
(c) Papers rolatiue (o th« a!fair1 of Belyium, A. fro plll'· 

rie, puce 16. 
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France, de la Grando-llreugnc , des Pays-Bus , de 
P1·u1:-1sc et tic Russie , s'étunt n:uuis en coutérence , 

roi des Pays-Bas n fait lecture d'une note concer 
nant les discussions dont la lt•v,·•c du blocus des 

lecture a ,;lé l'aile tl'11111• tl,•1·iaralio11 du goun•rnt•- j eùtcs de Flundre nvait untérieuremout formt! le 
ment provisoire tic la llclgique , portant atllu;~iun :·, J sujet ; et vu 1111\11ie temps il a :111111111,·1·· q111~ le roi son 
l'anuistire que les cinq puissances maicnt c11 me maître avait d1argé le baron Yan Z11~lt·11 Yan '.'iye 
d'établir par leurs protocoles 1l11 1., <ln n cl I vr-lt, son ambassadeur JJrt'.•s b Porte Ouomane, d'as 
du :',O novembre, ainxi que du 10 décembre dernier. 1 sister , en qualité de second plénipotentialre , aux 
Les 1Mnipotc·nliaires out résolu de prendre :wrn j conférences de Londres. 

ile ,·clb• adhésion, en joi~nant nu préseut protoeole Il n ,;1,·• convenu 1111e celle note serait jointe nu 
la déclaration dont il s'agil I A J. présent protocole Il) j (a). 

Cette dévlaratien ~lait accompngnée d'une note Esnnruzv. 
relative à la ligne d'nnuistlce adoptée par le ~011- T.\r.u:mA!'iD. 
vernement provisuire tlt~ la Bt•l~i11ue. PADtt:flSTO'i, 

i\ic trouvant pas, dans la rorrespondanr:« tlt~ l1•111·s Ilu.ow. 
commissaires :t Bruxelles, d'lnfornuuions qui prou- Lrevrx. 
vent que la ligne en qucsttou a ,;11•• convenue avec h! 
concours des ennnuissaires dt• S. ~I. le roi des 
Pays-Bas, ainsi 1111ïl avait t;t,; statu,; par les proto 
coles n°1 2 et ::; du li nuvcurbre , les plénipotcn 
tiaires ont jug,; nécessaire tic suspendre toute npi 
nion au sujet de cette nun-, jusqu'à la l't;1·t•ptio11 ile 
plus amples reuseigucnu-nts. li :l ,·•1é ~11·1•1itt;, du 
reste , que ladite note serait provisoireuu-ntun ncxée 
:111 présent protocole Jill. 

Les plénipotentiaires d'Autriche et de Prusse se 
sont ensuite acquittés auprès de la conférence d'une 
conununlcation spéciale dont les avait chargés la 
diète de la coufèdération germaui<1uc, par rapport 
au grand-duché <le Luxembourg. Celle couuuuui 
cation a eu lieu au moyen <le la note ri-jointe [Cl 
1111c la conférence s'est réservé tic prendre 1•n 1·011si 
dération dans sa prochaine réunion. 

De son côté, le plénipotentiaire de S. M. le 

(a) Papers relative to lite alfairs of Bclyium, A. 1re par 
lie, page i5. 

(b) La conférence de Londres a communiqué cette note à 
lord Ponsonhy cl à M. Bresson, par la lettre coufideutielle 
suivante : 

• l\lsssrnuns, 

11 Nous sommes Jans le cas de vous prévenir quo la diète 
Je la coufédération germanique a fait, auprè s de la confé 
rence de Londres, par la note ci-jointe, une démarche à 
l'effet <le demander aux plénlpcte ntiaires des cinq cour~ 
&'ils ont lrouvé, ou s'ils s'occupent à combiner les moyens de 
rendre superflur-, en loulou en partie, uue intervention plus 
positive Je la diète dans le i;ran,l-,lucl1é de l.uxembourp. 

• Vou, savez , messieurs, que la conférence de Londres 
s'est déjà prononcée, par 10n protocole du 17 novembre ", 
sur les relation, du Grund-Duché • que les ,lroih ile la con 
fédération i;crnurnique sur cc pays ont l;lé formellement 
reconnus pur les cinq cours ; qu'en conséquence, aucune 
d'elles ne pourrait envisager comme intcrvcution étrangère, 
l'inn-r-vention <le la dièt c germanique dans le grand-duché 
de Lusembourg , et qu'en s'occupent ,I<- ses intéréts, Cl' 

• r.•ent le protocole No 3, lo deuslëmo du t 7 novemhrc ; 11ou11 lo repro 
clui,ons ~ou• h• '.l,u t l 1. 

WESSENBF.RG. 

MA'rt'SZF.WIC.. 

ANNEXE A, Al'. No 157, 
Déclaration du qouvcrnemen! provisoire de la Bel 
gique, en dute du t :; décm1brc 18::iO, portant ad 
llésion ti l'armistice. 

('
• • !\.·o 1,.,. } urr :, .,;,. 

A~NEXE n, AIJ N° 1:i7. 

,."Vote secrète sur les limites, dw Hi décembre ts:;o. 
(Voir N° 1 ;;G.) 

AN'NEXE C, Al: N° 1:5i. 

.Yotr adressée ,i la conférence de Londres par les 
pléuipctentiaires d'Autriche et de Prusse (b) . 

Les soussignés plénipotentiaires d'Autriche cl de 

seraient, au contraire, les autorités existantes en Belgique qui 
s'immisceraient dans les affaires intérieures d'un autre Élat. 
l'iouG vous invitons doue à saisir la première occasion favo 
rable pour représenter ces vér ités al! i;ouverncmcnt provi 
soire belge, lie la manière que vous jugerez le plus utile 
pour les lui faire apprécier, et pour appeler son attention 
sur le. mesures incontestablement 11'.·gitimes que la diète de 
ln confédération germanique serait forcée de prendre si 
vos démarches ne produisaient pas l'effet que nous nous 
plaisons à en espérer . 

1> J.l;ous ne manquerons pas à adresser les mêmes repré 
sentations aux députés belges dont vous demanderez l'envoi; 
mais noua désirons que, de voire côté, vous nous instruisiez 
du résultat des soins quo votre prudence aura dirigés O• 

., Agréez, etc, 

., Londres, le 26 décembre 1830, 

" Esnn11uT, \\"ssBENftURG. 

" Tu.tEYRUID, 

11 J'.&L'IJF.11,TONo 

» fil'LOW, 

Jlf.&T\ISZSWIC, • 

•• l't1ptre rtlatll't to tb» n ((ai,·, of Rrl9iNrn, Il.. frr p:11·tir, page tu. 
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P1·11,;,sc, 0111 ,:11'• d1:irgr!- par ln 1lil'!t1• ~f'rmnnitpte dr 
J'aire à ln conférence la communteatlon suivante : 

S. M. Ir roi des Pays-Bas a réclamé, en i.a qua 
lité de grand-dur do Luxembourg , de la dlète les 
secours nécessaires pour réprimer l'Insurrectlon 
t'•rlatée dans le Gr:m,1-Du,•lu~. 

Celle réclamntion devait être nccucillio pat' 
la dii•tt•. Considérant toutefois que I'Insurrectlon 
dans le Grand-Durhé n'est que ln suite de eello 
frlatt:c en lklgitpH', et IJUf> relle-ri fait dans ee 
moment l'objet de la conférence des plénipoten 
tlaires des cinq puissances n'unies it Londres, la 
tlii·tt- a cru, avant de prendre les mesures f{UÎ sont 
dt• sa compétence, devoir s'adresser :'t la conférence 
pour s'assurer si clic n'a <lt'ijà trouvé, ou ne s'occupe 
it trouver des moyens suffisants :'t l'ellet d'obtenir le 
but 1•11 questiun , et qui rendraient superflue en tout 
ou 1•11 partie 1111c Intervention plus positive de la 
part de la diète germanique. 

Les soussignés. en s'acqui ttant de cette commis 
sion, prient la conférence de vouloir bien les mettre 
ù ruéme dt• transmettre :\ la diète les informations 
qu'elle désire obtenir (a). 

ESTERHAZY, 
BULOW. 

'WESSENBERG, 

ANNEXE D, AU N° 137. 

Pat1iUon belge. 

Nole adressée à la conférence de Londres par le 
plénlpotentlaire des Pays-lias. 

Le plénipotentiaire des Pays-Bas a l'honneur 
d'informer la eonîérence que le baron Van Zuylen 
Yan Nyevelt.ambassadeur du roi près de la Sublime 
Porte, est sur le point d'arriver à Londres, afin d'as 
sister aux délibémtlons, en qualité de second pléni 
potentiaire. Il s'est embarqué hier soir à Helvoet , 
ut sera porteur des intentions de Sa Majesté relati 
vement aux affaires en général, et notamment par 
rapport au 5' protocole (b). 

En attemlaut , rt pour cc qui regarde la fin de ce 
protocole, le soussigné a reçu l'ordre de déclarer 
,1tie les hûtiruents de commerce des Pays-Bas appar 
tenant à rles ports de la Belgique, n'ayant éprouvé 
jusqu'à présent :m<·111w molestatlon de la part tic la 
marine royale, la demande <l'une assurance à cet 
<:g:ml e-;l pour le gouvernement des Pays-Bas une 
chose lnaueudue; qu'au surplus lesdits bûtiments 

(a) Papers relatiue to lhc alfairJ of' Bel9iu.m, A. t r~ par 
tie, per;c 16. 

(/,) Celui Ju~fO décembee f8301 voir N° 152. 

1m seront pns non plus molestés par ln sulte , tant 
que les Insurgés belges ne molesteront ni les hûtl~ 
monts ni IPs propriétés dQ!S provinces septentrio 
nnles des Pays-Uns; enfin, que ln dernière phrase 
du protocole a oausé au roi autant d'étonnement que 
do peine, puisque Sa Majesté ne conçoit pas ce qul 
a pu donner lieu à recevoir et à meure en délibé 
ration un écrit des insurgé!l ayant pour objet un 
autre pavillon en Belgique que eelul des Pays-Bas ; 
et que Sa Majesté ne connait ni ne reconnnlt un lei 
pavillon (c). 

FALCK, 

N° f38 • 

.Uewige adressé par le gout1ernement provitôire d" 
la BPigique au congrrs national, et communiqud 
~an., let séance d14 7, .iant•ier 1851. 

1,E GOl',·li•JRnït::tH:lW'l' PRO't'lll!llOHIU& DE IL.Il 

DELGIQIIE j 

A lu. lt prélidenl du congrès national. 

~loNSIEUR LE J>RtSlDENT t 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le 
protocole du 20 décembre, qui a été remis au co 
mité diplomatique vendredi dernier, ~ minuit, après 
la séance du congrès. Nous y joignons la réponse du 
comité diplomatique en date du 5 de cc mols. 

Agréez, M. le président, l'assurance de ma con 
sidération distinguée. 

Bruxelles, cc 3 janvier 1831. 

J. VANDERUNDEN, 

(A.) 

N° 159. 
Envoi du protorole de la conférence de Londres du 

20 décembre. - Navigation de l'Escaut. 

Nole verbale du 31 décembre 1830, adressée par lord 
PONSOllBY el 1\1. BRF.S80~ au comué rtiplomattque ~ 
el communiquée dans la séance du 3 janvier 1831. 

Lord Ponsonby et M. Bresson ont l'honneur 
<le communiquer ci-joint, à M. le président et à 

(c) Popers relatiue to tl-,e affair1 of' JJelvium, A. jro par• 
lie, pa5e t 7. 


